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D
es méthodes de gestion du per-
sonnel peuvent-elles constituer
un harcèlement moral ? La

chambre sociale de la Cour de cassa-
tion tranche la question, dans un arrêt
du 10 novembre : les méthodes de
gestion mises en œuvre par un supé-
rieur hiérarchique peuvent effective-
ment caractériser un harcèlement
moral à l’égard d’un salarié.

Organisation du travail 
et comportement du directeur
Un salarié, présent depuis de nom-
breuses années dans une entreprise, a
dénoncé des faits de harcèlement mo-
ral commis par le directeur arrivé à
la tête de l’établissement, en 2001.
Après deux arrêts maladie successifs,
il a été licencié pour inaptitude après
avis du médecin du travail l’ayant dé-
claré inapte à tout poste dans l’éta-
blissement, mais apte à un poste sans
contact avec le directeur actuel.
Considérant que l’avis d’inaptitude
n’était que la conséquence de la situa-
tion de harcèlement, la cour d’appel
de Grenoble a annulé ce licencie-
ment.
Le harcèlement moral était-il caracté-
risé au sens de l’article L. 1152-1 du
Code du travail? Les griefs du salarié
portaient à la fois sur l’organisation du
travail et sur le comportement du di-
recteur à son égard. Le litige mettait
ainsi en jeu les méthodes de gestion
du nouveau directeur. Parmi les griefs :
le directeur ignorait complètement le
salarié certains jours, communiquait
avec lui par le biais de tableaux, ne lui
donnait aucune instruction alors qu’il
en donnait à l’un de ses subordonnés,
ne respectait pas les plannings, ne fixait
pas les congés, etc. D’autres salariés
ont témoigné des mêmes faits, pointant

aussi un ton blessant, la volonté de di-
viser l’équipe, des ordres et contre-
ordres et la mise à l’écart de certains sa-
lariés. Autant d’agissements qui ont
conduit l’intéressé chez un psychiatre,
lequel avait déjà reçu un salarié vic-
time de harcèlement de la part du
même directeur un an et demi aupa-
ravant.

Méthodes de gestion
caractéristiques d’un harcèlement
Quand ce n’est pas un salarié, mais
une équipe qui dénonce le manage-
ment d’un directeur, s’agit-il de har-
cèlement moral? La Cour de cassa-
tion le conçoitdans le présent arrêt,
mais à condition que des agissements
répétés aient touché le salarié partie au
litige : « Peuvent caractériser un har-
cèlement moral les méthodes de ges-
tion mises en œuvre par un supérieur
hiérarchique dès lors qu’elles se mani-
festent pour un salarié déterminé par
des agissements répétés ayant pour
objet ou pour effet d’entraîner une dé-
gradation des conditions de travail sus-
ceptibles de porter atteinte à ses droits
et à sa dignité, d’altérer sa santé phy-

sique ou mentale ou de compromettre
son avenir professionnel ». En l’es-
pèce, les juges du fond avaient relevé
que le comportement fautif du direc-
teur s’était traduit, en ce qui concerne
le salarié concerné, par sa mise à
l’écart, un mépris affiché à son égard
et une absence de dialogue ayant en-
traîné un état très dépressif.
Cet arrêt constitue peut-être une pre-
mière étape vers la reconnaissance
d’un harcèlement professionnel ou
stratégique, qui, résultant d’une po-
litique délibérée, touche également un
collectif (voir sur le sujet S. Foulon
Liaisons sociales magazine, 11-09). 
Ultime précision de l’arrêt : il im-
porte peu que l’employeur ait pu
prendre des mesures en vue de faire
cesser les agissements. En l’espèce,
la direction avait partiellement re-
connu les griefs dans deux courriers,
tout en annonçant la prise de mesures.
Si des agissements de harcèlement
moral sont constatés, le salarié peut
obtenir réparation. ■

� Cass. soc., 10 novembre 2009, n° 07-
45.321 FS-PB

Des méthodes de gestion peuvent
caractériser un harcèlement moral
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U
n salarié peut-il reporter son
congé de paternité en raison
d’un manque de personnel dans

l’entreprise? 
Cette question devait inéluctablement
opposer un jour un assuré à sa caisse
de sécurité sociale. La deuxième
chambre civile de la Cour de cassation

a donné raison à une caisse primaire
d’assurance maladie (Cpam), dans un
arrêt du 10 novembre 2009. Elle a
considéré que le report étant inter-
venu hors des cas de report prévus
par les textes, l’assuré ne pouvait pas
prétendre à l’indemnisation de la sé-
curité sociale.

Congé paternité : pas de report
pour manque de personnel

MALADIE
La force majeure
ne justifie pas 
un report du congé
de paternité

●●●



Attestation de l’employeur
Le congé de paternité doit en prin-
cipe être pris dans les quatre mois
de la naissance. Des possibilités de
report sont néanmoins prévues
lorsque l’enfant est hospitalisé ou
que le père prend un congé postnatal
suite au décès de la mère (CSS, art.
L. 331-8 et D. 331-3). Ces cas de re-
port sont-ils exhaustifs?
En l’espèce, un salarié, dont l’enfant
est né le 14 juin 2006, n’a pris son
congé de paternité que le 15 octobre
suivant. La Cpam a refusé de lui ver-
ser l’indemnité journalière, le congé

ayant été pris au-delà du délai de
quatre mois.
Saisi par l’assuré, le tribunal des af-
faires de sécurité sociale de Versailles
a condamné la caisse à lui verser les
prestations litigieuses. Le tribunal
s’est fondé sur une attestation de l’em-
ployeur, expliquant que le salarié
n’avait pu prendre son congé plus tôt
en raison de « gros problèmes de
plannings suite à un manque de per-
sonnel ». Selon le tribunal, il s’agis-
sait d’un événement imprévisible et
insurmontable constituant un cas de
force majeure.

Ce jugement a été censuré : la Cour
de cassation écarte toute possibilité
de report du congé de paternité en rai-
son d’un cas de force majeure. Elle n’a
donc pas eu besoin de contrôler si les
conditions de la force majeure étaient
en l’espèce réunies. Autrement dit,
seules l’hospitalisation de l’enfant et la
prise d’un congé postnatal à la suite
du décès de la mère autorisent un re-
port du congé de paternité indemnisé
par la caisse de sécurité sociale. ■

� Cass. civ. 2e, 10 novembre 2009,
n° 08-19.510 FS-PB
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ACCORDS INTERPROFESSIONNELS

É
ric Woerth, ministre du Budget,
des Comptes publics et la Fonc-
tion publique, a signé, le 20 no-

vembre, avec cinq des huit organisa-
tions syndicales de fonctionnaires
(CFDT, FO, Unsa, CFTC et CFE-
CGC), l’accord sur la santé et la sé-
curité au travail dans la Fonction pu-
blique (v. Bref social n° 15473 du
29 octobre 2009). Si Solidaires a re-
jeté le texte, la CGT et la FSU ne se
sont pas encore prononcées. Cette
dernière annoncera sa décision le
30 novembre.
Côté employeurs publics, l’accord est
paraphé par la Fédération hospita-
lière de France en présence du re-
présentant du collège employeurs du
Conseil supérieur de la Fonction pu-
blique territoriale. L’Assemblée des
départements de France et l’Associa-
tion des régions de France devraient
également signer l’accord dans les
prochains jours. Quant à l’Associa-
tion des maires de France, elle ne s’est
pas encore prononcée.

Premier accord du genre 
dans la Fonction publique
L’accord porte sur la prévention des
risques professionnels, les dispositifs
d’accompagnement des atteintes à la
santé et les instances et acteurs en ma-
tière de santé et de sécurité au travail.
Il institue notamment des CHSCT
(comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail) dans les Fonc-
tions publiques d’État et territoriale,
et prévoit leur mise en place dans les
collectivités territoriales dès 50
agents.

Éric Woerth s’est félicité de sa signa-
ture, qui, selon lui, « apporte de réelles
avancées pour l’amélioration des
conditions de travail dans la Fonction
publique ». Il a souligné qu’il s’agis-
sait du « premier du genre : le pre-
mier depuis les accords de Bercy sur
la rénovation du dialogue social, qui
marque la consécration de la négo-
ciation, le premier parce qu’il porte sur
la santé et la sécurité au travail, et
parce qu’il s’agit d’une politique to-
talement transversale qui va s’appli-
quer aux trois versants de la Fonc-
tion publique ».
Le ministre a par ailleurs souligné
que les organisations syndicales si-
gnataires représentent « la majorité
aux élections professionnelles dans
la Fonction publique » et assuré que
les décrets nécessaires à l’application
effective de l’accord « seront pris ra-
pidement ».

Réactions des syndicats
signataires
Les organisations signataires se sont
déclarées satisfaites des avancées de
l’accord.
• CFDT. Brigitte Jumel a rappelé que
cette négociation, issue des confé-
rences sociales sur la Fonction pu-
blique d’octobre 2007 et lancée en
juillet 2008, a donné lieu à la mise en
place de groupes de travail et à « un
travail commun comprenant diffé-
rentes étapes ». « Cette méthode est
à retenir pour l’ensemble des sujets ».
Si elle estime qu’« une partie des re-
vendications [de son organisation]
ont été entendues », « beaucoup de

travail reste à faire ». En effet, l’accord
renvoie un certain nombre de sujets à
des groupes de travail. C’est le cas
notamment pour l’évolution du ré-
gime de reconnaissance du caractère
professionnel de l’accident ou de la
maladie et de leur réparation. Par
ailleurs, selon elle, « l’accord n’a de
sens que si nous sommes dans une
dynamique de dialogue social ». Or,
elle a regretté que « la loi sur la réno-
vation du dialogue social dans la
Fonction publique ne [soit] pas en-
core promulguée ». Rappelons que le
projet de loi portant sur ce thème, pré-
senté en Conseil des ministres en avril
dernier (v. Bref social n° 15338 du
6 avril 2009), n’a pas encore été exa-
miné au Parlement.
• FO. Anne Baltazar a qualifié la né-
gociation d’« intense et intéressante »,
tout en soulignant que l’accord « ne
va pas tout régler ». Elle a déclaré
qu’elle sera « très attentive aux dé-
crets d’application de l’accord »,
ainsi qu’« aux moyens qui seront
consacrés à leur mise en œuvre ef-
fective ».
• Unsa. Élisabeth David a souligné
que cet accord constituait un
« exemple de dialogue social
construit », et que ce texte « [tenait]
vraiment la route ».
• CFTC. Michel Moreau s’est féli-
cité du fait que le texte permette de
« développer la culture de la préven-
tion », et prenne en compte les
risques psychosociaux. Il a égale-
ment assuré que « l’accord n’est pas
une fin, mais un commencement »,
et qu’il se montrera « attentif à

L’accord sur la santé et la sécurité 
au travail dans la Fonction publique est signé

FONCTION
PUBLIQUE

Cinq des huit
organisations

syndicales sont
déjà signataires,

deux doivent
encore se

prononcer

●●●



ce qu’il se traduise concrète-
ment par une amélioration des condi-
tions de travail des agents ».
• CFE-CGC. Charles Bonissol a in-
sisté sur deux points de l’accord, qui
constituaient pour lui un préalable à

sa signature : le maintien du demi-
traitement à tous les cas d’attente
d’une décision de l’administration à
compter de l’expiration des droits à
congé maladie, et la clarification des
règles de proratisation des primes

pendant un tel congé. Il a affirmé l’im-
portance de cet accord visant à amé-
liorer les conditions de travail dans la
Fonction publique, alors qu’actuelle-
ment « l’accélération des réformes
déstabilise les agents ». ■
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CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

U
n accord sur l’emploi des seniors
et la gestion des âges dans les in-
dustries chimiques a été signé,

le 6 novembre, par l’UIC et les trois fé-
dérations syndicales CFDT, CFE-
CGC et CFTC. L’industrie chimique
s’y fixe comme premier objectif
d’augmenter de 5 % le nombre de sa-
lariés de 55 ans et plus dans ses entre-
prises d’ici à la fin 2012. Mais l’accord
« n’entend pas faire obstacle aux dé-
parts en retraite des salariés à leur
initiative ». Il adapte donc l’accord du
2 février 2004 sur les départs en re-
traite (v. Conv. -C2- n° 291 du 19 avril
2004) à la nouvelle législation. Enfin,
l’UIC s’y engage à préparer paritai-
rement, en 2010, une négociation sur
la pénibilité. L’organisation qualifie
l’accord de « dispositif clé en main
pour les PME » et estime que celles-
ci, « dispensées de la pénalité, pourront
ainsi consacrer leurs investissements
à la formation ».

Trois domaines d’action triennaux
L’objectif d’augmenter de 5 % le
nombre de salariés de 55 ans et plus
d’ici à la fin de 2012 fera l’objet d’un
suivi, grâce à un indicateur spécifique
de la situation de l’emploi en fonc-
tion de l’âge. Trois domaines d’ac-
tion sont proposés aux entreprises de
50 à 299 salariés dans le cadre de la
loi de financement de la sécurité so-
ciale pour 2009.
Au titre du développement des com-
pétences et des qualifications et de
l’accès à la formation, l’objectif re-
tient une hausse de 6 % par rapport
à 2009 du nombre de périodes de
professionnalisation bénéficiant à
des salariés de 45 ans et plus. En ce
qui concerne l’aménagement des fins

de carrière et de la transition entre
activité et retraite, les signataires choi-
sissent de mesurer le taux de réponses
écrites apportées aux demandes for-
mulées lors des entretiens de seconde
partie de carrière pour les seniors de
50 ans et plus. Ce taux de réponse
devra être égal ou supérieur à 75 % fin
2012. Enfin, grâce au troisième do-
maine d’action, les entreprises de 50
à 299 salariés s’engagent sur la trans-
mission des savoirs et des compé-
tences et sur le développement du tu-
torat. L’objectif est de former
60 salariés tuteurs supplémentaires
de plus de 50 ans en trois ans. l’Opca
C2P se chargera de la formation des
tuteurs et du suivi de la mesure.
Une campagne de communication
sur l’emploi des seniors sera parallè-
lement menée par la partie patronale.

Des mesures seniors permanentes
D’autres mesures visant à favoriser
l’emploi des seniors sont permanentes
et feront l’objet d’un bilan au début de
2013. Au titre du suivi de l’état de
santé des salariés âgés, la périodicité
des visites médicales destinées à ap-
précier l’aptitude au travail est fixée
à 12 mois. Une autorisation d’ab-
sence payée est aussi accordée à par-
tir de 55 ans, pour bénéficier du bilan
de santé gratuit de la Sécurité sociale.
Des vaccinations gratuites, durant
le travail, sont également prévues.
Selon l’accord, une formation des sa-
lariés qui avancent dans l’âge permet
de ne pas laisser disparaître des com-
pétences et savoir-faire et de favoriser
leur transmission aux plus jeunes.
Tout salarié de 55 ans et plus qui de-
mandera à bénéficier de son DIF ne
pourra pas voir sa demande refusée,

si elle est conforme aux priorités de la
branche. Toutefois, la demande
pourra être différée d’un an, « en cas
de multiplicité des demandes ». L’ac-
cord prévoit aussi que l’Opca C2P
majore de 50 % le financement af-
fecté aux périodes de professionna-
lisation lorsqu’elles concernent des
salariés de 50 ans et plus. Une me-
sure de gestion des fins de carrière
est attendue des entreprises de plus
de 300 salariés, qui devront réaliser un
recensement des savoirs clés et des
salariés seniors aptes à les transmettre.

Le départ volontaire à la retraite
L’accord prévoit, dans un article sur
l’aménagement des conditions de tra-
vail – dispositifs de temps partiel de
fin de carrière – que les salariés comp-
tant au moins 35 ans d’ancienneté à
leur départ à la retraite et passés à
temps partiel sur proposition de leur
employeur, bénéficieront d’une allo-
cation de départ calculées sur la base
de leur salaire à temps plein.
L’accord fixe aussi un nouveau ba-
rème d’allocations de départ volon-
taire à la retraite, en modifiant l’ac-
cord du 2 février 2004. L’allocation,
dont les montants augmentent régu-
lièrement avec l’ancienneté passée
dans l’entreprise, est portée à un mois
et demi du dernier traitement après
cinq ans d’ancienneté. Elle peut at-
teindre 7,5 mois du dernier traitement,
après 40 ans d’ancienneté. Par
ailleurs, l’assiette et les modalités de
son calcul sont clarifiées.
L’extension de ces dispositions sera
demandée. ■

� Accord sur l’emploi des seniors et la
gestion des âges dans la chimie

Emploi des seniors et départ volontaire 
à la retraite dans la chimie

EMPLOI
ET CHÔMAGE
La chimie s’engage
à augmenter 
de 5 % le nombre
de ses salariés
seniors et améliore
les allocations 
de départ volontaire
à la retraite
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� Réforme du système 
de santé américain : le Sénat
américain a voté, le 21 no-
vembre, en faveur du lancement
formel du débat sur la réforme
du système de santé. L’objectif
est d’étendre sa couverture à
plus de 30 millions d’Américains
qui en sont dépourvus, une des
grandes promesses électorales
du président Barack Obama.

� Activité dans la zone euro :
elle a progressé pour le qua-
trième mois consécutif en no-
vembre dans la zone euro, selon
l’indice composite des direc-
teurs d’achats (PMI) publié 
le 23 novembre, qui est monté 
à 53,7 points, son plus haut ni-
veau depuis deux ans. En oc-
tobre, il s’était établi à 53 points,
après 51,1 points en septembre
et 50,4 points en août.

� Activité du secteur privé 
en France : elle a de nouveau
dépassé en novembre son plus
haut niveau depuis trois ans, 
essentiellement grâce au dyna-
misme des services, selon une
première estimation de l’indice
PMI publiée par la société Mar-
kit. L’indice composite PMI 
de l’activité globale en France
s’établit à 59,8 points en no-
vembre, après 58,6 en octobre.

� Stress au travail : le ministre
du Travail, Xavier Darcos, a es-
timé, le 20 novembre, que « la
multiplication des dispositifs
d’enquête n’était peut-être pas
nécessaire », après la demande
du PCF d’une commission d’en-
quête parlementaire sur France
Télécom. « Ce qu’il faut surtout
maintenant, c’est que les déci-
sions prises en commun et 
les plans qui ont été élaborés,
qui sont assez sophistiqués, 
qui sont assez riches, prennent 
le temps de leur exécution ».

� Unsa : le secrétaire général
de l’Unsa, Alain Olive, a dit, 
le 23 novembre sur BFM, qu’à
l’occasion du congrès de son 
organisation, du 24 au 26 no-
vembre à Pau, il allait proposer
que « les organisations syndi-
cales qui sont proches d’une
philosophie réformiste », telles
que la CGC, la CFDT et la CFTC,
travaillent ensemble et coopè-
rent sur certains sujets. 
Selon lui, l’intersyndicale natio-
nale qui a mené les grandes ma-
nifestations du 1er semestre
2009 « bat de l’aile ».

EXPRESS Législation et réglementation
➥ Équipements de travail : l’utilisation
d’équipements de travail ne respectant pas les
règles de conception et de mise sur le marché
fixées aux articles L. 4311-1 et suivants du Code
du travail est possible dans deux cas : pour une
durée déterminée, pour l’exposition et l’impor-
tation aux fins d’exposition de ces équipements
dans des foires et salons autorisés (C. trav., art.
L. 4311-4), et pour leur démonstration (C. trav.,
art. L. 4321-3). Un avertissement doit alors être
placé à proximité de l’équipement. Les caracté-
ristiques de cet avertissement sont précisées dans
un nouvel arrêté. Figurant sur un panneau, il doit
être rédigé avec des caractères d’une taille et
d’une forme permettant une lecture aisée. Le
panneau est placé de manière à assurer la visibi-
lité de l’avertissement et à désigner sans ambi-
guïté l’équipement qu’il concerne. Le nouvel ar-
rêté abroge celui du 16 novembre 1992 sur le
même sujet, à compter du 29 décembre 2009.
● Arr. 22 octobre 2009, JO 21 novembre, p. 20077

Projets
➥ Projet de loi de finances pour 2010 : les
sénateurs ont adopté, le 21 novembre, le volet de
la réforme de la taxe professionnelle concernant
les entreprises. Ils ont acté la suppression de la
taxe et son remplacement par une contribution
économique territoriale (CET), qui sera compo-
sée d’une cotisation sur la valeur ajoutée et d’une
cotisation foncière. Ils ont également approuvé
le principe d’une compensation de l’État versée
aux collectivités pour 2010, année de transition,
afin qu’elles puissent maintenir leurs recettes.
Elles tirent, en effet, l’essentiel de leurs res-
sources de la taxe professionnelle. Le vote a été
acquis par 178 voix contre 159. UMP et cen-
tristes ont voté pour, la gauche contre. Les séna-
teurs ont voté la création d’une contribution mi-
nimum de 250 € pour les PME et le relèvement
du plafond à 3,5 % de la valeur ajoutée pour les
nouvelles cotisations. Le gouvernement devrait
toutefois demander une deuxième délibération sur
cet amendement. En revanche, ils ont renvoyé à
début décembre le volet le plus sensible de cette
réforme, la répartition de cette CET entre com-
munes, départements et régions. Cette répartition
sera examinée probablement à partir du 6 dé-
cembre dans le cadre des « articles non ratta-
chés » du projet de loi de finances pour 2010.

Actualité sociale
➥ Un renforcement des sanctions contre
les employeurs de sans-papiers en projet :
le ministre de l’Immigration, Éric Besson, a an-
noncé, le 22 novembre, qu’il déposerait prochai-
nement un projet de loi visant à durcir les mesures
contre les entreprises qui emploient des tra-

vailleurs en situation irrégulière. Ce texte, sera
un « arsenal complet de lutte contre les abus »,
comme la « fermeture administrative des éta-
blissements employant des étrangers en situa-
tion irrégulière » ou « l’inéligibilité à tout appel
d’offres public ou privé de toute entreprise qui au-
rait employé » des sans-papiers. Le projet de loi
comportera également une majoration des
amendes à l’égard des entreprises fautives et le
« remboursement des aides publiques ». De son
côté, le ministre du Travail a annoncé, dans un
entretien au Parisien-Aujourd’hui en France
(22-11), que les préfets pourront prononcer la
« fermeture administrative » des entreprises em-
ployant des travailleurs sans papiers. « Les em-
ployeurs d’étrangers en situation irrégulière se-
ront dans le collimateur des inspecteurs du
travail », et le gouvernement va « renforcer les
contrôles et recourir à des sanctions qui touchent
au porte-monnaie et à l’image de l’entreprise,
afin d’avoir un effet dissuasif ». Xavier Darcos
a souligné que le coût du travail illégal « est es-
timé à 4 % du PIB, soit 60 milliards d’€, l’équi-
valent du budget de l’Éducation nationale ».
- Régularisation des travailleurs sans papiers :
Éric Besson a par ailleurs annoncé qu’il « allait
prendre, dans les 48 heures qui viennent, une
circulaire – la précédente ayant été annulée par
le Conseil d’État – qui va préciser les critères »
de la régularisation par le travail des sans-
papiers. Cette circulaire concernera un millier
de personnes. Il a cité trois conditions : présence
en France depuis plus de cinq ans, déclaration de-
puis au moins un an et exercice d’un « métier
en tension » (métiers qui connaissent en France
des difficultés de recrutement).
➥ Réforme des prud’hommes : un décret en
passe d’entrer en vigueur, à très brève échéance,
puisqu’il s’agit d’un texte dont le Conseil 
d’État est en train d’achever l’examen et qui sera
publié avant la fin de l’année, « risque de mettre
le feu aux poudres », annoncent Les Échos
(23-11). Ce projet de décret concernant « la conci-
liation et la procédure orale en matière civile,
commerciale et sociale » vise à permettre aux
parties qui en font le choix de recourir à la pro-
cédure écrite. « Au ministère de la Justice, on
souligne qu’il n’aura rien d’obligatoire. Mais la
CGT craint l’institution d’une obligation de fait
d’être assisté par un avocat rendant la justice
prud’homale moins accessible et plus chère pour
les salariés », indique le quotidien économique.
Il ajoute que, « parce que le décret en préparation
ne concerne pas seulement les prud’hommes, la
place Vendôme n’a pas jugé bon de consulter les
partenaires sociaux en amont de sa rédaction.
Ils ne le seront pas non plus en aval. Mieux, si le
décret devrait être cosigné par le ministre du Tra-
vail, ce dernier n’a pas du tout été associé à sa ré-
daction ».
➥ Autoentrepreneurs : le régime de l’auto-
entrepreneur lancé le 1er janvier 2009 a

Points de repère
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� Plasturgie : la FCE-CFDT se
félicite que la mobilisation de
ses militants, le 19 novembre,
amène la fédération patronale
de la plasturgie à accepter la ré-
ouverture de négociations sur
la grille des salaires, le 3 dé-
cembre. Pour la CFDT, dans 
les petites entreprises de 
la plasturgie, l’augmentation 
de la grille est la seule manière
de faire évoluer les salaires.

� Transports routiers de mar-
chandises : la FNCR (Fédéra-
tion nationale des chauffeurs
routiers) quitte l’intersyndicale,
qui prépare une action d’enver-
gure nationale avant les fêtes
de fin d’année, pour obtenir la
réouverture de négociation sa-
lariale dans les transports rou-
tiers de marchandises. Selon 
la FNCR, certains syndicats 
ne respectent pas en entreprise
les décisions de l’intersyndicale.

� La Poste : cinq fédérations 
de postiers (CGT, CFDT, FO, SUD
et CFTC) appellent à une grève
nationale, ce 24 novembre, pour
dénoncer le projet de loi trans-
formant La Poste en société 
par actions. Ce sera aussi l’oc-
casion, selon elles, d’exprimer
des revendications contre « la
course à la productivité ». Les
cinq syndicats, qui représentent
94 % des voix aux élections
professionnelles, ont déposé 
un préavis de grève illimitée
uniquement pour la région pari-
sienne. Sur le reste du territoire
le préavis est de 24 heures pour
tous les syndicats, sauf la CFTC,
qui a prévu quatre jours.

� EADS : le groupe européen va
prendre des « mesures fortes »
pour faire face à la démotivation
de ses salariés, déclare son pré-
sident exécutif Louis Gallois, qui
reconnaît « l’insatisfaction » 
de ses troupes, dans Le Parisien
(21-11). Il cite la « formation 
des managers, une meilleure
prise en compte des idées 
et des innovations proposées
par le personnel, une améliora-
tion dans le développement 
de leur carrière, une plus grande
proximité de la hiérarchie 
et des ressources humaines ».

� SLN (Eramet) : les deux prin-
cipaux syndicats de la Société Le
Nickel en Nouvelle-Calédonie ont
exprimé, le 20 novembre, leur
opposition à la suppression de
300 emplois d’ici 2012, annon-
cée la veille par le PDG de la mai-
son mère Eramet, Patrick Buffet.

� DHL : la société de message-
rie et l’un de ses cadres ont été

EXPRESSenregistré, à fin octobre, 242000 inscrip-
tions, a indiqué, le 22 novembre, le secrétaire
d’État aux PME, Hervé Novelli. Mais il y a
« beaucoup de gens qui, pour l’instant, ont déclaré
leur activité sans générer de chiffre d’affaires ».
Les autoentrepreneurs sont « autour de 40 % »
seulement à déclarer un chiffre d’affaires témoi-
gnant d’une activité réelle. Le chiffre d’affaires
moyen déclaré atteint « autour de 4000 € par tri-
mestre », soit « autour de 1400 € par mois ». Par
ailleurs, Hervé Novelli a rejeté l’idée que le sta-
tut d’autoentrepreneur pourrait constituer une
forme de concurrence déloyale vis-à-vis de l’ar-
tisanat : « la concurrence la plus déloyale est
celle du travail au noir », contre lequel ce statut
est « l’antidote le plus puissant ».
➥ Chômage : le directeur général de Pôle em-
ploi, Christian Charpy, a déclaré, le 23 novembre,
que le nombre de chômeurs « restera en dessous
de la barre des 3 millions inscrits en catégorie A »,
malgré une augmentation attendue encore « pen-
dant plusieurs mois ». Le nombre de personnes
venues s’inscrire à Pôle emploi en octobre sera
publié le 26 novembre. La courbe augmente mais
plus lentement qu’en début d’année. Le total des
demandeurs d’emploi tenus de faire des actes
positifs de recherche d’emploi (dits catégories A,
B et C) pourrait franchir la barre des 4 millions,
a-t-il dit, alors que Nicolas Sarkozy devait in-
tervenir en fin de matinée devant 1700 membres
de Pôle emploi réunis à Paris.

Fonction publique
➥ AP-HP : l’Assistance publique-Hôpitaux de
Paris (AP-HP) a présenté, le 20 novembre, les
grandes lignes de son projet de réorganisation, qui
pourrait se traduire par des milliers de suppres-
sions d’emplois, suscitant la colère des syndi-
cats qui prédisent une « dégradation » de l’offre
de soins. « Cet effort collectif représente de 90
à 100 millions d’€ par an jusqu’en 2012, soit
globalement l’équivalent de 1000 emplois non
renouvelés sur plus de 20000 départs naturels
au cours de la même période », a précisé l’AP-
HP, qui compte 90000 salariés (personnels mé-
dicaux, soignants et autres). Les efforts en ma-
tière d’emploi (un peu moins de 70 % des
dépenses de l’AP-HP) doivent s’accompagner
selon la direction « de vigoureuses réorganisa-
tions structurelles ». L’AP-HP, qui compte aujour-
d’hui 37 hôpitaux et 676 services cliniques, va
ainsi se réorganiser autour « de 12 nouveaux
groupes hospitaliers ». Ces nouvelles entités au-
ront pour objectif d’améliorer la complémenta-
rité entre les différents sites et de mieux coordon-
ner les équipes. Il s’agit pour l’AP-HP « d’assurer
une prise en charge des patients de haute qualité
au meilleur coût pour la collectivité ».
- L’intersyndicale (CFDT, CFTC, FO, SNCH,
SUD-Santé et Usap-CGT) de l’AP-HP alerte
« la population, les élus et les décideurs sur le
risque majeur de dégradation de l’offre publique
de soins ». D’après les syndicats, la réorganisa-
tion va se traduire « par la suppression de près de
3500 emplois ».

Protection sociale
➥ Impact du vieillissement dans les dé-
penses de santé : le vieillissement de la po-
pulation aura un « impact mécanique modeste »
sur la hausse des dépenses de santé, selon un
projet d’avis du Haut conseil pour l’avenir de
l’assurance maladie (Hcaam), soumis le 20 no-
vembre à ses membres. Le poids relatif des per-
sonnes âgées dans la dépense de santé est « plus
important que leur strict poids démographique.
Par exemple, les personnes de plus de 60 ans,
qui représentent aujourd’hui environ un cin-
quième de la population, concentrent environ
45 % de la dépense de soins », note le document
du Hcaam. Cependant, « il ne faudrait pas véhi-
culer l’idée fausse que les dépenses de personnes
âgées représenteraient l’essentiel des dépenses de
santé car elles doivent être rapportées à une po-
pulation peu nombreuse et même, au-delà d’un
certain âge, très fortement décroissante. Par
exemple, si les personnes de 85 à 89 ans dé-
penses six fois plus que les 25-29 ans, elles sont
en revanche cinq fois moins nombreuses ». C’est
pourquoi, « même en faisant débuter la catégo-
rie des personnes âgées dès l’âge de la retraite (ce
qui est une limite extrêmement basse), le poids
de leurs dépenses totales de santé reste inférieur
à la moitié ». Les projections quantitatives de
moyen et long terme quant à l’impact des progrès
techniques de la médecine et des comportements,
notamment en prévention, sont « hasardeuses »,
affirme le Haut conseil.

Secteurs
➥ Services à domicile : les services à la per-
sonne (aide à domicile, garde d’enfants et mé-
nage) ont continué de progresser en 2009, mais
moins fortement qu’auparavant, selon l’Agence
nationale des services à la personne (ANSP).
Selon les prévisions de la société d’étude écono-
mique BIPE, le secteur des services à la per-
sonne aura créé 16000 emplois (en équivalent
temps plein, ETP) en 2009, a indiqué, le 19 no-
vembre, Bruno Arbouet, le directeur de l’Agence,
à l’occasion du troisième salon des services à la
personne. En 2008, le secteur avait créé 23000
postes ETP. Cela représente une hausse de 2 %,
« à comparer à la baisse de 1,6 % » pour l’en-
semble des emplois français. « Le secteur a ré-
sisté à la crise. On subit un tassement, mais on
reste en croissance ». Au total, 1,97 million de sa-
lariés ayant travaillé au moins une fois dans l’an-
née ont été comptabilisés dans le secteur, le plus
souvent à temps partiel, soit 859 000 ETP en
2009. C’est 34000 de plus qu’en 2008. Parmi
eux, une large majorité sont employés par des par-
ticuliers. Le nombre d’heures travaillées dans le
secteur a également progressé de 1,5 %, en 2009,
avec environ 1,36 million d’heures, « alors que
le nombre d’heures dans l’ensemble de l’éco-
nomie devrait baisser d’environ 2 % », a précisé
Bruno Arbouet. La croissance de la masse sala-
riale serait, selon le BIPE, supérieure à 5 % en
2009. Le nombre d’organismes agréés (en- ●●●
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condamnés pour harcèlement
moral par le tribunal correction-
nel de Lyon, à respectivement
15000 et 3000 € d’amende,
une décision pénale rare pour
ce type de faits.

� SNCF : 300 cheminots, selon
la police, 500, selon la CGT, 
se sont rassemblés, le 18 no-
vembre, devant la gare Saint-
Jean à Bordeaux ont protesté
contre les restructurations 
en cours à la SNCF et contre
une politique de « rabougrisse-
ment » et de « dégradation » 
du service rendu, selon la CGT.

� Valéo : l’ancien PDG de l’équi-
pementier automobile, Thierry
Morin, congédié en mars 2009,
porte plainte aux prud’hommes
pour licenciement abusif 
et réclamerait 2,5 millions d’€, 
a rapporté RTL, le 18 novembre.

� Atmel : les salariés de l’usine
de Rousset (Bouches-du-Rhône)
du groupe de microélectronique
américain ont entamé, le 17 no-
vembre, une grève illimitée 
pour obtenir des garanties 
en cas de plan social ou de fer-
meture, qui s’est poursuivie du-
rant le week-end. Les salariés
craignent qu’un repreneur fi-
nancier ferme le site au bout 
de trois ans, une fois épuisées
des garanties de commandes
données par Atmel, comme 
cela fut le cas sur le site 
de Nantes, a indiqué la CFDT.

� Tyco : des salariés de Tyco 
international, spécialisés dans
la prévention incendies, ont blo-
qué, le 18 novembre, les sites 
de Tremblay en France (Seine-
Saint-Denis), Trappes (Yvelines)
et Montigny-le-Bretonneux
(Yvelines) pour protester 
contre un plan de licenciement
visant 255 salariés.

� Faurecia : un salarié 
de l’usine de Pulversheim 
(Haut-Rhin), délégué syndical
CGT de l’entreprise, s’est 
suicidé le 17 novembre à son 
domicile. La CGT de PSA Mul-
house a souligné que le salarié
subissait des pressions de la
part de sa direction et était
dans un état dépressif. Selon 
la direction, « on n’en connaît
pas vraiment les raisons mais
on sait que la personne concer-
née traversait une période 
très difficile sur le plan 
personnel et familial ».

EXPRESS treprise et association) offrant des services
à la personne est passé de 5500 en 2005 à « plus
de 19000 en novembre 2009 ». Le secteur compte
aussi 3,5 millions de particuliers employeurs.
➥ Propreté et régies de quartier : le Co-
mité national de liaison des régies de quartier et
le Syndicat national des employeurs régies de
quartier répondent à la Fédération des entreprises
de propreté (FEP), dénonçant la « concurrence
inégale et injuste » d’associations d’insertion
constituées en régies de quartier (v. Bref social
n° 15392 du 1er juillet 2009). Pour les représen-
tants des régies, leur activité concerne des habi-
tants en grande difficulté résidant sur les quartiers
d’habitat social. « Elles sont systématiquement
doublées d’une prestation de lien social et de
médiation », ce qui « justifie » l’aide de l’État,
notamment des « aides forfaitaires aux postes »,
qui « ne sont nullement réservées aux régies ».
Pour les représentants des régies, les activités de
celles-ci ne se soumettent pas à la CCN de la
propreté « pour l’unique raison qu’elles n’ont
pas la même finalité ni la même activité. Les ré-
gies sont, elles-mêmes, organisées en branche ».
Ainsi, à supposer que l’annexe de la CCN de la
propreté sur la reprise du personnel lors du chan-
gement de titulaire d’un marché, « puisse s’ap-
pliquer, que faire des salariés en structure d’in-
sertion travaillant ponctuellement sur des marchés
de nettoyage lorsque ce marché doit être repris
par une entreprise de propreté? Le même souci
de qualification et de formation professionnelles,
la même patience à l’égard de personnes dura-
blement exclues du monde du travail, la même
souplesse dans les modes opératoires, la même
médiation vis-à-vis de personnes en difficulté
pourront-ils être de mise sans structure d’inser-
tion »? La branche invite à en débattre le 3 dé-
cembre dans les locaux du Comité national.

Accords de branche
➥ Statut collectif dans les industries
pharmaceutiques : le syndicat patronal Leem
et deux fédérations syndicales de salariés, la
CFDT et la CFTC, ont signé l’accord révisant la
CCN des entreprises du médicament, ouvert à la
signature depuis le mois de juillet. Selon le Leem,
ce texte rénove la convention collective et permet
de la mettre en conformité avec les dispositions
légales et réglementaires intervenues depuis la
dernière révision, en 1997, notamment en inté-
grant la loi de modernisation du marché du tra-
vail. Les signataires y créent aussi une tranche
supplémentaire de prime d’ancienneté pour les
salariés qui ont 18 années d’ancienneté et plus.
Le Leem ajoute que ce texte remanie de façon im-
portante l’avenant de la CCN dédié à la visite
médicale, qui n’avait pas été modifié depuis
1956. Afin d’accompagner la mutation du métier
de visiteur médical, les signataires « ont inscrit
le statut du visiteur médical dans le cadre plus
large des métiers de la promotion. Des possibi-
lités de modification du secteur géographique
des salariés exerçant un métier de la promotion
ont été ouvertes en donnant certaines garanties

aux salariés concernés. Ce nouveau cadre conven-
tionnel permet aux entreprises d’adapter les sec-
teurs géographiques des visiteurs médicaux en
fonction de l’évolution de leur marché ».
➥ Salaires dans les industries électriques
et gazières : la CFDT et CFE-CGC ont signé
l’accord sur les salaires dans les industries élec-
triques et gazières (IEG), ouvert à la signature jus-
qu’au 19 novembre. Il prévoit une augmenta-
tion du salaire national de base de 1,2 % à
compter du 1er janvier 2010 et un budget mini-
mal en matière d’avancements individuels au
choix qui doit représenter au moins 0,7 % du sa-
laire moyen. Ces mesures étant complétées par
d’autres, négociées en janvier 2008, pour ac-
compagner la réforme du régime spécial de re-
traite (v. Bref social n° 15060 du 19 février 2008),
la progression du salaire moyen est estimée à
2,8 %. La CGT n’a pas signé l’accord mais a dé-
cidé de ne pas y faire opposition. La CFDT, si-
gnataire, estime que « pour la première fois dans
les IEG, la hausse générale atteint, voire dépasse
les taux d’inflation constatés et prévus », et pré-
cise qu’elle « entend bien aller chercher les com-
pléments adaptés dans les négociations d’entre-
prises sur les avancements au choix ». La
CFE-CGC souligne que, grâce à sa signature,
« nous avons échappé à des mesures unilatérales
qui auraient été moins favorables. Pour autant, la
partie n’est pas finie, les mesures salariales doi-
vent encore être complétées par des mesures
d’entreprise dignes de ce nom ».

Entreprises
➥ Clariant : le groupe chimique suisse Cla-
riant, qui a déjà supprimé cette année 2700 em-
plois dans le monde en raison de la crise écono-
mique, va réduire ses effectifs d’environ
570 postes supplémentaires en Europe et au
Mexique. Quelque 260 emplois seront suppri-
més sur le site français de Huningue (est), qui sera
fermé.
➥ STX France : la direction du chantier naval
de Saint-Nazaire a présenté, le 20 novembre au
comité d’entreprise, un plan de départs volon-
taires de 351 personnes, sur 2410 salariés, pour
faire face à l’absence de nouvelles commandes
de navires. Il doit être « ouvert à la mi-janvier et
clos le 30 avril » et il sera « ajustable à la baisse
si, d’ici à fin janvier, de nouvelles » commandes
« se débloquent ». Les ex-Chantiers de l’Atlan-
tique, dont l’État est actionnaire à 33,34 %, n’ont
plus que trois navires à livrer d’ici mai 2010. La
direction de STX France souhaite le départ de
51 cadres, 131 agents de maîtrise, agents tech-
niques ou agents administratifs, et 169 ouvriers.
Mais le plan n’est pas ouvert à tous, car STX
veut « maintenir les compétences clefs » pour
pouvoir rebondir rapidement en cas de com-
mandes. Le 3 novembre, un accord a déjà été si-
gné entre la direction et les syndicats, sauf la
CGT, sur plus de 250000 heures de chômage
partiel sur quatre mois avec des jours chômés
payés à 92 %. Cet accord prévoit aussi une pro-
tection contre les licenciements jusqu’à fin juin.
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